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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-42136

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 24-42136

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-38573

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Vaulx en VelinNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21690256900013N° National d'identification : 
Vaulx en Velin cedexVille : 

69518Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux pour la construction de l'équipement mutualisé ville/campusIntitulé du marché : 
45210000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le projet de bâtiment comporte : - un grand hall multifonctions Description succincte du marché : 

(accueil, exposition, espaces connectés, vestiaire, snack) ; - des espaces dédiés à la formation et à 
l'événementiel ; - des espaces pédagogiques (un amphithéâtre de 350 places divisible, salles de cours) ; 
- des espaces dédiés au personnel et au développement du site ; - des espaces logistiques 
(rangements, réserves exposition, espace traiteur) ; - des locaux techniques - un parking de 40 places 
environ en sous-sol

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 13/05/2024 à 17h00, lire 21/05
/2024 à 12h00

10/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-42136
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-42136

	Avis rectificatif
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Informations rectificatives


